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d'Amérique. La« grahamite >> étant une sorte d'àspbalte, 
sa poussière doit avoir des propriétés analogues à celle du 
brai. Il y a clone un rapprochemen t à faire entre ces acci
dents et celui dont nous nous occupons. 

Au point de vue des précautions à prendre, j e ne puis que 
me rallier, dans leur ensemble, aux recommandations 
reproduites à la fin du résumé, en insistant sur la nécessité, 
puisque la présence des poussières peut difficilement sans 
doute être évitée, d 'écarter soigneusement toute cause 
d'inflammation . 

Bruxelles, j uin 1915. 
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Introduction. 

No us avons publié, en 19 14 ( 1), une première notice 
concerna nt les acciden ts constatés par l'Administrat~o n des 
Mines, dans les établissements do nt elle a la ::;urveillance 
et survenus depui s l'origne des applications de l'électricité 
jusque y compris l'année 19 12 . 

Les dossiers d'accidents étudiés étaient au nombre de 32; 
parmi ces accidents, 3 1 avaient été mortels. 

P endan t les quatre années sui vantes (19 13-19 16), mal
gré l e ralentissement de certaines brnnches de l' industrie 

(1) Amzales des Mines de Belgique, tome XIX, 2c livraison. 
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minérale et métallurgique, les accidents par électrocution 
ont été au nombre de 18 , ayant causé la mort d'u n nombre 
égal de personnes . 

Si nous répartissons ce nombre par année, nous t rou
vons les résultats ci -après : 

Année 19 13 . 8 
» 19 14. 5 
>> 1915. 2 
)) '1916 . 3 

Total. 18 

En les classant par nature d'établissement, on obtient 
les chiffres sui vants : 

) 

travaux souterrains . . . 
Charbonnages dépenda nc·es superficielles 

(y compris fours à coke, etc .) 

Carrières souterraines et à ciel ouvert 
Usines métallu rgiques . 

Total. 

3 

g 

» 
6 

18 

Comme dans notre première notice, nous commencerons 
par l 'étude des dossie,;s d'accidents, rangés pa r ordre 
ch ronologiq ue, puis nous ti rerons des conclusions quant 
aux mesures à prendre en vue d'améliore r la sécurité 
provenant de l'emploi de plus en plus générali s,é d'appa

reils dangereux. 

LES ACCIDENTS CAURÈS PAR L ' ÈLECTRICITÈ 

Analyse des dossiers d'accidents. 

N ° 1. - 21 Janvie,· 1913 . - Fou.rs à colle de la Société civile 
des 1tsin es el mines de hottille dtt G1·ancl Honw, à Horntt (Bol'i
nage). - Un 01œ 1·ier tu.e. 

Le cer tificat médical sig nale des brùlures profondes de la main 
gau che siégean t à la face do1·so-latérale externe du pouce et de 
l'index. Scion l' auteur du certificat , ces lés ions pa raissent avoir été 
produ ites par un contact obtenu dans n o m6 11 vemen l d'é lévation 
de la main. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

L'accident s'est produ it à l'intérieur d'un bàt iment métal liq ue ren
fermant un convoyeur à coke. La vi ctime se di~po~ait à ma nœuvrer 
un inte rrupteur à bain d'huile fa isant pal'tie d'un e insta llation 

triphasée sous la tension de i ,050 volts et 23 i t2 pél'iodes par 
seconde , avec point ne utre isolé , lorsqu'el le a fait une ch ute dans 

des conditions qui n' ont pas été élucidées par l'enq uête . 
A la su ite· de cette ch ntc, la victi me a touché de_ la main ~a uche 

u ne des trois bornes avec éc l'ous e n bronze, s ituées dans la boite de 
l ' interrupteu r et qui sont conn ectées avec les trois cond ucteurs des 
câbles d'alimen t11lion . Ces bornes de prise de courant se tr ouva ient 
à 0"'46 au-dess us du planche r en tàle striée du loca l du convoy eur; 
e lles n'étaient profrgécs contre lcis co ntacts acc identels que pa r u ne 
tôle fixér. à la boîte de l'in te rru pteu r et descendant j usq ue om32 du 
même · plancher; il fal lait dooc relever la main de om1,1 derrière 

cette tàle pour touche r les bornes Sl!Sdites. 
La présence de particules de chairs brûl ées a é té constati·e sur 

les bornes . 

• REM-ARQUE: - Le Comité d'a rrondissement a émis l' avis 
qu'il conviendrai t de maf.:quer plus complètement les born es 
de l' interrupteur, de faço n qu'il soit im possible d'y avoir 
accès sans dé monter l'enveloppe . 
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N° 2, - 14 Juin 1913. - Cha,·bonnage du Pofriel' . Siège 
St-André (sui·face) , à Montigny-sui·-Sarnb1·e (Chal'lemi). - Un 
électricien tue. 

D'après le certificat médical, « l'accident à entrainé la mort par 
> le courant é lectrique el a produit des brûlures mu Ili pies ». • 

Résumé des circonstances de l'accident. 

L'installation qui a causé l'accident comprend une pompe ali men
taire actionnée par un moteur triphasé fonctionnant sous la tension 
de 250 volts, 25 périodes, auquel le couran t est fourni par un 
transfo 1·mateur statique de . 30 K.V.A. recevan t par câble armé, 
d'une sous-sta tion assez éloignée, l' énergie électrique sou s la tension 
de 3,000 volts; le point neu tre de la distribution est isole. 

Ce transformateur, logé dans u ne boîte méta llique, était . très 
vois in d'une borne-tableau , égalemen~métalliquP. , contenant notam
me nt u n secti onneur tripolaire el un interrupteur à max imu m 
placés s ur le circu it à haute ten sion. Un dispositif d'encla nchement 
e m pêcha it l'ou ver ture du .couvercl e de la borne penda DL le passage 
du co uraot et ne permetla1 t pi ns la manœu vre du sect ionneur et de 
l' interr upteur après l'enlèvement de ce couvercle. 

La borne-tablea u éta it ou verte; u n électricie n était mo nté su r le 
transformateur et venait de remplaerr une ti ge en micanite fa isant 
partie de l' interrupteur. Ayan t r·epoussé de la main gauche Ir cor
beau d'encla ncheme nt du cou vercle, cet Mectricien a fait referme r 
par son aide le sectionneu r et l'interru pteu r; quelq'ùes ins tants 
après. ayan t lou ché de la main gauche une des pièces métalliques 
il a été électrocuté. ' 

La position du corbeau d'enclanchement dùterminant le calage 
des appa reil s , l'aide de la victime .n'a pu couper le couran t qu'en se 
rendant à la so us-sta tion. 

Le chef électricien qui a examiné la borne-tableau après l'accide nt 
n'y a consta té a ucune défectuosi té ; la pompe a pu être rrmise en 
m arche après la fermeture du cou \·ercle de cette hoîte. · 

REMARQUE. - fl est vra isemblab le que la victime a vou lu 
se rendre compte du réglage el des conditions de fon t· 

, . , · C 100-
nemenl de 1 appareil qu elle venait de répare r Ell . . , e a 
commis une g rave imprudence en immobilisa 11 t l t · 

vo on aire-
ment le corbeau de sûreté afin de rendre possi'bl 1 [' 

. e a 1erme-
t ure du sectionneur et de l'intenupteur. 

r 

' 

l 

I' 
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N° 3. - 26 août 1913. - Charbonnage de Ressaix, L eval, 
P é,.onne, Sainte-Aldegonde el Houssu. Siège Sie-Barbe, à Ressaix 
(sw'{ace) . - Un ouv1·ie1· élect1·ocuté. 

Le médecin qui a constaté le décès de la victime déclare n'avoir 
relevé sur le cadav re aucune trace de blessure. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Ayant suivi , sans raison spéciale, un de ses compagnons de travail 
à l' étage supérieur d'un atelie r de triage de cendres de cok e , la 
victime se trouvait à uue fenêtr e de cet ateli er , dont la construction 
est en tièrement métall ique. Elle a été élect rocutée en tou chan t de la 
m ain gauche un cond ucteur nu appartena nt à une dis tribution 
triphasée sous la te nsiou de 220 1•olts, s itué à OmJJ.2 de la paroi exté
rieure de l'a tel ier de triage et à om30 en contrebas de l'appui de la 
fenêtre. 

A la sous-sta tion desservan t cette ins ta llation , il exista it trois 
indicateurs de perte à la terre, comprenant chacun une lampe-témoin 
branchée entre une phase et le sol et constituant une véritable mise 
à la terre du poin t neutre. 

REMARQUl!:S. - L' installation ne sa ti sfaisait pas à toutes 

les prescriptions en vigueur et notamment au § 30 de la 
section A de ces prescrip tions, a insi conçu : 

« Les pièces sous tension par rapport à la terre et non 
)) recouvertes de matières isolantes doivent ê tre protégées, 
>> qu and elles sont à pol'lée de la main, contre tout contact 
» accidentel. » 

Le§ 22 de la même section exige en outre que les l ignes 
aéri ennes soient « posées de telle so r te qu'elles ne p uissent 
» être to uchées, sans moyens spéciaux , du sol, des toits, 
» ba lcons et a utres end l'oits accessibles» . 

Enfin, une circulaire min istéri elle en· date du 24 juillet 
1912 appelle l'allenlion sur le danger de la mise à la terre 
directe et permanente du point neutl'e, dans toutes les 
insta lla ti ons triphasées avec groupement des circuits en 
é toile, quelle que soit la tension de ~égime. 
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N ° 4 . - 3 1 aoûtï913. - Usines si der w·g iques de Samb1·e-et
M oselle, à M o11 tig 11y -su1·-S amb1·e . Div ision d u JJa1'achèveme11t. -

Un èlectricien luè . 

Le ce rtificat mr dica l se borne à me nt ionner q ue la mo1·t a é té 

ca usée pa r élect roc 11 t io o. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

L'acc iden t s'est produ it à 11n . pont-roula nt comma ndé par des 

m ote urs électriqu es à couran t tr· ip hasé, sous la tens ion de 500 volts , 

50 périodrs . 
La to 1rrelle, ains i qu e la ca bi ne d u pontonn ie1· sont m ontées su r 

un cha r iot-po1·tpu1· qu i se mr u t su r le pont. 

Le m oteu r d u cha ri ot, ins tal lé à la pa r tie supérie u re de la tourelle, 

étant avarié. il fut déc id é de le re m pla cer pa1· u n nouveau . IJ iYers 
ou vr ie rs . pa rmi le~quel se t rou va it la v ictime , furent chargés de 
cette besog ne . Ils Pole\'ère nt d'abord le mote u1· a va1' ié après q ue l' un 

de ux e ut co upé le co u!'ant d u pon t à J'aide de l' in te r r upte u 1· gén éra l 
de ce lui-ci . 

Lo1·sq u'on éleva le nou vea u moteur, il fa llu t déplacer quelq ue peu 
Je pont e t. à cette fin , fe r me 1· Je d it inte rrupte u1·. Au mo ment où Le 

pont a1TiYai t à l' endroi t vo u lu·, la victime pé né tr·a dan s Ja toure lle 

où l'o n devait placer 1<' no uveau m oteu1·, avan t d' av oir cou pé le 

courant. J•:JJ e t ré bucha, vint ai mi e n contact a vec les fi ls nus .d u 

t rol lry Pt fu t élect rocut ée . bien q ue le co 11 1·aot fût imméd iatemen t 
in tr rrom pn . 

. R1rnA!'lQUŒS. ·- L'in te n upleur dont il es t ci-dessus que _ 
t1on est celu i qui est pr6vu 11ar Je littera ,1,0 de 1 · l · s . . , . . , a cu·cu aire 
m1n1~l_cnclle du 12 avnl rn 10 ; ce li t.tera es t ainsi co nçu : 

« Un inler1:11 pLP.u r, placé a l 'or igine dn Lrolley et fac ile
» ment acces_s1!Jle, se ra ouvert, notamm ent pour la visi te 
>> des appareils de pri~e de courant ~ contact mobi le . » 

N" 5. - . 18 octob,·e 191.'3 . - Usmes cldnt1·giques de la Sociètd 
ano11ymedEspàa11ce L l ·s . 
U 

· . rm UG oz• a ei·aw g · Division des A ciàies -
n Ou1;1·ie1· luè. · 

Le cer tifica t méù ica l, t rès déta i llé , est ains i co11çu . 
« Quelq ues rare: -liv idi ti•s ro~ées à I f . 

» tache vei·dàtre abdo 11J · 
1 

p a ace ùo rsale . La face es t pâ le ; 
rna e . as de trace de t rau ma t isme . A la face 

1 -

.1 

î 
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:. on constate les lés ions sui van tes : une plaq ue parchemi née br u nâtre 
» t r ès d u1·e occu pe le bou t de l' aile dro ite d u nez e t la moitié d roi te 

» de la lèv re s upérieu re, s'éte ndant su r une loogueur d' un cent i

» mèt re et une longue u t' de six ceotimètres sur la joue. Une seconde 
» plaq ue, hori zontale égalemen t , e t de mêmes di me nsions, occu pe la 
» pa rt ie d ro ite d u mento n . Auto ur des bords de ces deux plaques, 

» un léger l ise ré ro ugeât re mon tran t une réaction vi tale. La peau 
» est bru ne, coriace, et ressem ble complèteme nt à l'aspect de la pea u 
» brûlée pa r le contact d'un cond ucteu r électrique. Rien à note r a ux 
»yeux; pas d'ecchymoses co nj onct ivales; les pu pil les son t égales, de 
» 3 m illi mèt res . H ien da ns le n ez ni dans la ba nche ; la la ngue est 

» den ière les den ts serrées. U n pe u de l iqu ide sangu inolent dans la 

» 'bo uche . Au dos de la main droite . e n son mil ieu . u ne plaq ue pa r 

» chem inée d' un brun- ve rdâ tre, horizon ta le, de 6 mi ll imètres de 
» large su r 20 m illimèt res de lo ng . Rien a u doig t. R ie n à Ja-n1oitié 
» gauche d u cor ps» . 

Résumé de; ci rconstances de l 'accident. 

L' accide nt s 'est p rod ui t à l' u n des longe rons su r lesqne ls ci rcule 
le pon t- ro u la nt électr iq ue qui dessert l'a telier . Les moteu rs son t 
a limen tés par d u cou ra nt t ri phasé à la tens ion de 500 volts, amené 

pa1· t ro is fil s de t ro lley si tu t'•s dans un même p lan horizon tal , à u ne • 

ha u teu r de ·111134 a u dessus de la table supér ieure d u longeron; la 

d istance e nt 1·e les fi ls es t de 0"'15 . Le longeron ser t éga lPment de 

su pport à di ffé ren tes tr a nsmissions qu i action nent une pa rt ie des 

mach i oe~-out ils de l' a tel ie r • 
l~n vue de l' iustalla tion d' u n tour, u ne nouvelle transm ission 

deva it être é ta blie a u lo ngeron. De ux ouvriers, y com pris la victi me, 
ava ien t e tù cha1·gés de fixe1· a u longeron des co nsoles desti nées à 
serv ir d' a ppui a ux pa lie1·s de transmission. P ou r effectuer cc travail, 
on ava it éta bli , a u oiveau de la ta ble infér ie u re du longeron, q ui 
a vait 1°'10 de haute u 1>, un pla ncher de travail auquel on avai t 

a ccès pa1· une c\chelle p lélcée contre le longeron, d'un côté du p lan
cher . Du côté opposé se t rc,uva it. a ppuyé contre le longeron, nne 

aut rn éche.p e don t le sommet d_épassai t d' env iron 0"'70 la table 

s u périeure du longero n qu i a vait dé uti lisé par diYers trava ux . 
P o u r se re nd re à son travai l, la v ictime em pr u nta celte dern ière 

échelle au lie u de pre odre l'a utr e, m o ins l1a u te , ce qui l' obl igea à 
passer par dessus le longeron . A u n moment donné, el le fut aperçue 

debou t su r le longero n, le visage tourné ver s le p lancher , les bras 
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pendant le long du corps et la tête engagée en1~e deux fils du trolley 
sous t ension. 

REMARQUES. - Le courant électrique aurait dû être 
coupé s ur la ligne de trolley à l'aide de l'interrupteur placé 
à l'origine de celle-ci et facilement accessible. 

N ° 6. - 10 novemb1·e 1913. - Charbonnage de Maw·age et 
Boussoit. Siège n° 3 , à 11faurage. - In stallations superfic ielles 
p1·ovisoires d'une société de {onçage de JJUits. - Un ouvrie1· tué. 

Le certificat médical mentionne seulement des brûlures dans la 
rég ion de l'orei lle droite . 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Les insta llations provisoires dont il s'ag it comprenaient une 
cabine , normalement fermée, contenant des appare ils à haute ten
sion faisant partie d'une distribution triphasée à 6,000 volts . II 
s'y trouvait notamment des sectionneurs, des parafoudres e t des 
interrupteurs.-séparés les uns des autres par des cloi son s en éternit 
avançant de omô6 au maximum s ur la paroi de la cabine . 

Un garde de nu it s'e~t introduit dans cette cabine et en a r efermé 
Ja porte à clef. Son cadavr e y ay ant été r etrou vé, l'auteur du 
procès-verba l a constaté qu ' un des fi ls reliant les bornes du section
neur au parafoudre a vait été détaché . 

REMARQUES . - La rum eur publ ique aya nt a ttribué Je 
décès de la victime à un suicide, cette hypothèse est con
firmée par le fait que le garde s'est enfermé a clef dans 1 
cabine où il n 'avait aucune raiso n de pénétre r. a 

N ° 7. - 24 novembre 1913 . - Chai ·bonnage clu Centi·e de 
Gilly. Puits des Vallees . Installation soute1·1·aine. _ Un mineur 
surveillant tué. 

Le certificat médica l a ttribue la mort à un a r rêt brusque du , 
1 ·1 · -1 f · . cœ 111 par e coura nt e ect1' 1que ; 1 a it mention de br ûlures du 

3
o d . 

t b · 1 , h . egre a ux avan - ras , a a !esse gau c e et au pied gauche. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Le cada vre de la vi ctime a été découvert da ns la s Il d' 
d,. . . a e une 

pompe ep u1sement soute rra ine, encore inutilisée de t • 
. . , va n e tre 

act1onnec par un moteu r de 230 chava ux so us la tens
1
· t . 

1 
. 

on r1p 1asee 
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de 3 ,000 volts. Ce cadavre se trou vait derrière le tableau de distri
bution, à proximité d'un sectionneur placé entre ce tableau et le 
câble d'a lime ntation. 

L'installation mécanique n'étant pas terminée, on ne faisa it usage 
que d'un petit tran sformateur statique de 5 !LV.A. fourni ssant du 
courant sous la tens ion de 65 volts entre deux phases pour l'éclairage. 

Des mou veme nts de terra in ay ant provoqué des dété rio rations aux 
maçon oeries, les se rrures des portes donnant accès à la chambre 
d'exhaure ne fonctionnaient plus. Ces portes étaient provisoirement 
calées au moy en de pièces de bois ou de fer. L'enquête a toutefois 
étab li que 1·une d'ell es a va it été ou verte la vei lle et qu'elle n'avait 
pas été (refermée. On ig nore pour quel motif la victime s' est intro
duite dans l' espace s itué derrière le tableau, contenant les appareils 
à ha ute tension et notamment le sectionne ur . Elle a dû toucher les 
bornes de celui-ci, soit volontaire ment, soit accide ntellement à la 
s uite d'une chute . 

-N ° 8 . - 16 décemb1·e 1913 . - Charbonnage de T,Tl'andre. Nou
veau sièg e, à vVandre. R emise in té1·iew·e d'une locomotive à 
benzine. - Un ouv1·ie1· tue. 

Le ce rtificat médica l porte que « l'accident a entrainé la mort et 
i> que l'examen exté1·ieur ne r évèle aucun sig ue de la cause de la 
i> mort » . 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un accrochage et u ne salle de pompe étaient éclairés à l'aide de 
lam pes à incandescence alime ntées par du courant alternatif à la 
tens ion de 220 volts amené par des conduc teurs sous tubes métalli
qu es mis à la terre . Au vois in age de cette salle se trouvait un e 
r em ise pour une locom oti ve à be nzine , dans laqu elle on s·éclairait 
.a l'aide d' une lampe am ov ible avec corbeille e n laiton supportant le 
t reillis protecte ur en méta l, munie d' un man che e n bois traversé 

égale ment par une tubulure en la it?n . . Da.os . ce tte tubuh~re .passait 
uo câ bl e souple dont les deux fi ls isoles eta 1e nt raccordes a leurs 
extré mités aux bornes de la lampe et a ux bornes d'un socket pouva nt 
se v isser sur u ne p1·ise de coura nt fixée a u toit de la remise . Ce câble 
so u ple n'éta it pas p rotégé pa r une en veloppe méta llique. 

U n ou vrier monteur, a idé de deux ma nœ uv res de la surface e t du 
machin iR te de la pompe é lec tr ique, effectu;iit le r em placement des 
roues d'une locomotive à benzine pl acée j uste en -dessous de cette 
prise de courant. Pour obtenir un me illeur éclairage, le machini ste 

• 
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plaça en ce dero ier endroi t l' une des lampes fixes de la $ai le d<"s 
pompes, vissa sur la prise de courant ainsi rendu e libre l<i ~o~kPt d u 
câble souple et allongea celui-ci en racco rdant un e extrémité à uu 
bout de càble abandonué da ns la salle de la pompe depui s quPlque 
temps déjà . Il iutrou uisit l'au tre extrémi té de cette allonire, dti11 t 
l'i solant étai t co nstitué par une gai11e en <'aoutchouc entourée d' un 

· tressage, dans la tubulure de la lam pe et la connecta aux bornes .de 
celle-ci. 

Plu sieurs ouvriers se serviren t sans in ci dent de la lampe ain. i 
conditi onnée, mai l'un des manœu vres fut élect,·ocuté pend an t qu ' il 
tenait en main cet te lam pe allum ée . 

Après l'acci dent , il fut co n~taté que l'iso lant de. la rall onge éta it 
détério ré et le fil métalliqu e mi·,, à nu en un cnd1·oil co r res pondant 
à son passage dans la tubu lure de la lampe. Par s uit e de cette 
défect uosité, un co ura nl é lec l1·iquc a pa1·co111·11 le ci1·cuit con~l ilué 
par le pôle corres po ndan t et fait retour pa1· l'ouVl'ier: la tr n r. et 
l'autrP. pôle, g râce a u contact, avec le ~o l humid<' , de la li ga ture 
nu e de la r al longe avec le câble. 

RE~:rAR~rJES. - L'ac.cic~ent e n questi on ne se ser<1 it pas 
produ it s1 les prescnpt1ons rég·lementaires av:c1i ent été 
rigoureusement obse rvées et nota mment si le càble souple 
avait été consti tué pa r des conducteurs 1·eco1i,·c i-ts · d' une 
enveloppe rés istante ga rn ie d' un tres ·age serré en fil 
d'acier mis~ la terre. L2 tension du COLirant ' · n aurai t pas 
dû dépasser 110 ,·oils . 

Il aurait été également év ité si la mas e de la lam pe 
avai t été iso l@e de la douill e de ce ll e-ci . 

N° 3. - i6 mars i9i4. - Usines de la société anonyme 
d'Alhus- Grivegnée, .halle de laminage, à Athus. - Un élec
tricien tué. 

Le _médrcill qui a co nstaté le décès de la victime sign.1 Je qu'elle 
porta,.l « deux petites brûlu re~ aux doig ts inuex cl ni rdiu ~ dr la 
» ma111 gauche et des plaq ues ma1·b rêes sut· la poi trine et Ja cuisse 
» ga uche ». 

Résumé des ci rconstances de l'accident. 

La victime a été é lectrocut ée pa r conl;:ic t avec tin fil 1 ce trol Je3, 
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amenant le courant au moteur du chariot ri peur-cu lbuteur dn traio
blooming . Ce moteu1' était alimen té par du co urant t1·i phasé sous 
500 volts amené, par câble sou terra i o , à l'extrémité d' un canal 
rr.ufe rma nt les six fil s conducieu rs du stator et du rotor ; six petites 
poulies rel iés au rnoleu1· roulent sur ces fils . 

Le co urant ava it été co upé po ur effectuer une réparation au 
chariot ; q ua od celle-ci fut terminée, la victim e resserra les éc1 ous 
des tendeurs des fi ls cond ucteurs. L'électricien chef de brigade, 
voya nt qu e ce sel'l'age était presq ue tet"mioé·, fit signe au mach iniste 
et lui dit de se préparer fi remettre eu marche le moteur. Le machi
n iste monta sur la passerelle de com mande el ferma l'interrupteur, 
mett ant so us tension le ti l supéri eu r d u stator. et la victime , qu i 
n'était pas encore soi·tie de la fo,se , s'affaissa brnsq uement, électro
cutée, sans qu 'oll a it vu comment le contact s'était produit. 

A la sous-sta ti ou, deux transformateurs statiques ramènen t le 
coura nt de la tension de 3,000 vol ts à celle de 500 volts; le circuit 
secondaire a ses t1·o is condu cteurs groupés en étoile avec point 
neutre isolé sans parasurtensioa. 

S ur une soixaulai11e de mètres de long uPnr, la caoalisatioo était 
en càble a rmé. 

Au momcllt de l'accident, la vict ime était chaussée de bottin es en 
cuir ferrées. 

RE~IA R<JUES . - La capacité de la ligne n' a pu produire 
un courant suffi samment in tense pour proYoquer la mort. 
La cause de l 'accident doit èlre tro uvée, outre le contact 
de la victime avec un des fils du stator sons tension, dans 
un défatt l d' iso lement de la ligne compri se entre les trans
forma teurs et le moteur . 

N° 10. - i4 avril i 9i 4. - Charbonnage du Carabinier . 
Pont de Loup. - Sous-station. - Un ou_vrier tué. 

U n premier cert ificat médica l mentionua it q ue l'au topsie était 
nécessaire 1,our po uvoi,· déterminer la cause de la mor t de la vic
t ime, celle-ci ne portan t aucune lésion en dehors d' une légère trace 
de brû lu re au dos de la main ga uche. 

Après a u topsie. il fut reconnu pa r les méd-ecins légistes que la 
mol't était due à l'é lect rocution. Cette co ocl usion éta it basée su r 
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« l' absence de toute lés ion expliquant a u t remen t un e mort su bite 
> et, d'autre part, la colorat ion lie-de-vi n, la fl u idité du san g, l'é tat 
» différent des deux poumons et e nfin la brülure spéciale relP.vée au 
» dos de la ma in ga uche » . 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

L'accide nt est survenu dans le cou loi r isolé si tué der r ièr e le tablea u 
de distribution de la so us-stati on électr ique; ce couloir , de i m30 de 

largeur, longe les diltërents compartimen ts renfermant les p ièces 
sous tension ; chacun de ces compartiments est pourvu d'u ne por te 
gril lagée. 

Le co urant électr ique triphasé à la tension de 6,000 v6lts, 
50 périodes, p rovenait de la Société d'Electricité du Hai na ut. Le 
point ne utre de la distribut ion est isolé. Le pavement du cou loi r est 
en, cîmen t pa rfaitement sec. 

Le jou r de l'accident, la v ictime se rendit dans le cou loir s itué 
derr ière le ta bleau pou r y ba layer le pavement. Une demi -heu re 
a près, l'électr icien pénét ra dans ce même coul oir et y décou vrit le 
manœuvre étendu , mort , sur le pavemen t , couché sur le dos, la tête 
du côté de so n ba la i et les pieds à proximi té de la porte d'un des 
com par t imen ts restée entr'ouverte de om10 environ; tous les au t res 
compar timen ts ava ien t leu rs portes fermées . 

R E MARQUES . - La cause de l'accident a été a ttri buée à 
l 'imprudence de la victime qui a ouve rt la porte fe rmant 
uo des compartiments du tableau de distri bution et touché 
uhe pièce sous tension. 

N° 11. - 23 mai i914. - Usines sidérurgiques de Sam bre 
et Moselle, à Montigny sur Sambre. - Divisipn des fours à 

· coke. - Un ouvrier tué. 

Le cert ifica t médica l se borne à menti onner qu e l'ouv1·ier est mort 
par l'électrocution . 

Résumé des ci rconstances de l 'accident. 

L'accident s'est prod uit dans la chambre de la défou rneu se desser
vant u ne batterie de fo urs à coke. Cette défo urneuse e t· · 

. . , n 1ercmen t 
m_etall 1que, est m ont ée su r 12 galets qu i lu i permettent de se 
deplacer su r 4 files de r a ils éta blies parall èlement a· 1 d 

a cvan tu re 

1 
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des fours à coke . Elle comprend, Pn tr 'a u tres, un tableau de distri
bution avec un interru pte ur e t des fusib les. 

Les moteurs , à courant tr iphasé sous la tension de 550 volts, 
50 périodes, soo t a limentés par une sous-station recevant le courant 
de la centra le à la tension de 3,000 volts. La prise de courant à 
550 volts pour l'ali menta tion des moteurs se fa it par trolley sur les 
tro is fils. 

L ' un des mote u1·s, d' une puissance· de 40 chevaux , commande le 
pis ton de la défo u rneuse, ai nsi q ue l'engreoage du mouvement de 
tra nsla t ion de celle-ci sur les rails; le seco nd moteur, d'une puis
sance de 8 chevaux, comma nde les pilons à charbon . 

Le tableau se tro uve à i "'40 de ha uteu r pa r rapport au plancher 
m étal I iq ue de la défourne use. 

A u moment de l'accident, on avait amené la défourneuse au-dessus 
de la fosse destinée à la v isite de la par tie infér ieure des apparei ls . 
L'ouvrier chargé de cette besogne dit au mach iniste de déplacer la 
défourneuse de om20; cel u i-ci manœu vra l' interru pteur du tableau 
de d is tri butioo, pu is i l ag it sur le levier de comma·nde du moteur. 
La manœuvre récla mée étant terminée, il re tourna au tableau de 
di str ibution pour in terrompre le co urant; i l a perçu t à ce moment la 
v ictime, q u'il n' avait pas entendu ni v u entrer da~s la chambre de 
Ja défo ui·ne use, la tête appl iquée cont re des fusibles. Le courant 
a_ya nt été a ussitot cou pé, la victime s'affaissa sans vie sur le pa rquet 

de la défourneusr. 
Un témoio a aperçu une flamme de 5 à 10 centimètres au moment 

/<le l'en trée e n contact de la victime avec u n ou plusieurs fus ibles. 
,\ près l' accident , u n de ccnx-ci pr·ésen ta it de légè~e~ traces de fusion , 

Deux 1amp1)s-témoios étaien t co nnectées en_ scr_1e su~ 2 _Ph,ases , 
entr e la prise de cou ran t par trolleys et les macho1res d arr1vec de 
l' i nter rup te u r; elles i od iquaieot que la ligne d'amco ée étai t sous 
tension e t que les roule ttes de trolley é ta ient en contact avec les fils 

de cette l ig ue . 
Le poiut nrutre de la centrale n'est pas mi~ à la;terre .. 
Le transformateur sta t iq ue de la sous-station, dune puissance de 

900 le.V.A. . , dessert. outre la défo u r ne nse en ques tion, une autre 
défourne use du même type et d ivers a n tres appareils . Les circui ts 
secondaires. de ce transforma teu r sont connectés en étoi le dont le 
point ne u tre n'est pas rel ié à la terre. ~ne mise à la _terre indirecte 
et permanente d' u n poin t neut re du reseau seco.n~a1re est réalisée 
par 3 paires de lam pes à incandescence en ser1e. La résistance 
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ohm ique de ces lampes es t, à fro id , de 2 ,200 ohms el à chaud, de 
1,250 ohms environ . 

Le pannea u du circuit secondaire du tran sfo,·mate ur porte un 
indicateur de terre du ty pe F erraris, dont le commuta teur est no rm a
lement s ur le plot d'i sole me nt . Enfin, chaq ue barri~ secondai re por te 
un parafoudre à col'nes serva nt de lim ite u r de le osio11. 

Lo1·s de l'acci<le11t, la victime éta it chau ssée de sand a les e n cha nvr e 
avec semelles en cuir. L orsq ue l'accide nt est survenu , la tôle forma nt 
le parquet de la chambre de la défourne use était, aux dires J es 

témoi ns, q.ue lque peu m ou ill é. L a chambre de la défourn e use es t 

entièrement métal li que e t est reliée au sol pa r le con tact mé tal l iqu e 
des galets et des rai ls . 

REMARQ UES . - Des observations et tai ts exposés c1-
dessus, il résul te que la victime a été électrocutée au 
contact d'un ou deux fusibles. Il eut é té intéressan t de 
déterminer si l' électrocution a eu lieu entre deux phases 
ou entre une phase et- ,la terre, en d'autres term e!-, si la 
tête de la victime s'est trouvée en contact a·vec deux des 
fusibles ou arnc uu seul. Les éléments recueilli s ne per
mettent pas d'élucid er ce point. Dans l' nne comme dans 
l'autre hypothèse, la nécessité de protéger les fu sibles et, 
d'une façon plus générale, toutes les par ties nues sous 
tension, s' impose . Uans l' hypothèse oit l'élec troc ution 
aurai t été prqdu ite par contact avec un seul fu sible, la 
question de l'i so lement et peut-être aussi de la capaci.té du 
réseau desservi par le secondaire du transfo rmateur doit 
être examinée. On peut adm ettre , d'après les ·fai ts rnlevés 
pa r l' enquête, que la capacité du réseau est fai ble et ses 
effets peuvent ê tre vraisemblablement négligés ; dès lors, 
la question de l'iso lement reste en j eu. 

Toutefois, des calculs effectués par les auteurs du procès
:er?al d_'enquête , il résulte que la seule présence des lam pes 
rnd1cat r1ces de terre, à l'exclusion de tou t défaut cl ' isole
ment, a pu suffire à déterminer un coura nt dangereux · ce 
dispositif constitue une véritable mise à la terre du p~int 

; 
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neutre. Il est à remarquer q\ie la circulaire minis léri elle 
dn 24 juille t 1912 inl ~rd it im plicitement tout dispositif de 
ce gen re du moment qu ' il peut do nner naissance à un 
courant da ngere11x (qui ne doit pas dépasser 40 mi ll iam
pères) ::'i trave1·s le co rps d'une personne touchant une pièce 
sous tension appartenan t à 1111e seule · phase. Le dispositif 
par lampes indica trices don t il s'agit n'aurait dû être toléré 

· que moyennant l'in lercalation d' un interrupteur tripola ire 
normalement. ouverl et que l 'on -·ne fermerait qu'au moment 
des essa is, 

En tout cas, l'accident eut été évité si les fusibles avaient 
été prottsgés contre to ut contact, comme le prescrit la 
circulaire ministéri elle du 12 avril 1890 . 

N° 12 .. - 3 juillet 1914. - Charbonnage de Belle-Vue et 
Bien-Venue. - Atelier de triage el de lavage des charbons.
Un ouvrier tué. 

L'exa me n médical du cadavre a été fait d' une façon ·particulière

me nt soig née. Il a élé notamment procédé à un exam e n microsco

p iqu e de l' escha rre lron vée à la face ra dio-palmaire de l'index droit 
de la victime, en vue de conclure s i de la cons titution anatomi q ue 

de cette escha rre on pe ut, avec certitud e, attrib uer la mot·t à une 
électroc u tio n. Cet exame n n 'a pas é té conclu a nt pour des l'a isons 
long ueme nt ex posées . ·D'a ut re pa rt: la victim e souffrait d'un e affec
tion cà ,·d iaque q II i l'exposa i t à u De mort s u bite . Le prati cien con cl II t 
toute fois qu ' ,< il faudrait . po ur a ffirm e r qu e la mort de cel ouv rfor 
» n'es t pas due au courant électrique, admettre la coïnciden ce> vra i
» ment s urprena n te d' une syDcope cardiaque morte ll e ay a nt précédé 
» le moment où cet ou vrie r· a été en coDtact a vec le courant é lec
» trique » . 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

L'accident est survenu daos ua a telie r comportant notamme nt un 
pont e n bois tra versa nt, par un e baie ouve rte, une pa r oi e n plan ches 
d'u n hangar. Pa r ce pont , on évacue, vers l'extérieur, au m oyen de 
wagonnets roulant s ur !'a ils , le pouss ier qu'une chaî ne a· cr d t 

0 0 es 
déverse dans u ae t rém ie. 

L'écla ir~ge é lecl,riqu e de l'atelie ,· dont il s'agit éta it réa lisé par 
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3 lampes â incandescence de 32 bougies , avec circuit bra nché sur 
celui amenant le courant au moteur act•ioooant les apparei ls . Ce 
courant était tripha~é, 50 périodes, sous la tensioo de 220 volts. Le 
point neutre de la distribution éta it isolé. Les deux cond ucteurs pour 
l'éclairage (par fil s de phases exclusivement) étaient constitués chacun 
d' un fil de cui vre é tamé de 0,8 mi llimètre avec gafne en caoutchouc 
vulca nisé rt double enveloppe en t issu tressr. Il s longeaien t extér ieu
rement la partie s upérieure de la· baie prémentionnée . · 

Deux ou vriers, dont la victime, devaient, · 1e jour de l'acciden t, 
transporter au moyen d'un peti t wagounet, le poussier accumulé 
da ns Je hangar. L'interrupteur de l'éclairage était fermé. A un 
m omen t donné un wagonnet venait d'être chargé; la v ictime se 
t rouvait sur le tas de poussier, près d'un monta ut de la baie. Son 
compagnon l'entendit soudain pousser un cri et, se retournant vers 
lui , le vit hagard, tenant d'une main le cond ucteur inférieur qui 
pendait, dit -i l, sous une traverse en bois située â environ 2 mètres 
au-dessus du ni veau des rails. Soutenant la victime ù'une main, 
celu i-ci rompit Je fil pa r un effort brusq ue, non sans ressen ti r une 
légère seco usse. 

L'unique témoin susdit a aflirmé que le fil touché pat· la vict ime 
était dénudé au-dessus de la ba ie, sur une longueur de 10 à 15 centi 
mètres, mais le fait n' a pu être constaté officiellement, parce que 
cette partie du cond ucteu r fut imm édiatement coupée par un ouvi·ier 
qu i craignait u n nouvel accident. 

La victime était chaussée de souliers et le tas de poussic 1· était 
humide. 

R11.MARQ UES. - Bien que les circonstances de l'accident 
soient mal conn ues, il n'est pas douteux qu' il s'agi t bien, 
en l'espèce, d' un accident par élec trocution. ~e médecin 
légiste) après de longues et savantes recherches, a reconnu 
le passage d'un courant électrique intense pat· la main 
droite_ de la vic time. Il se demande toutefoi s si ce passage 
a eu lieu avan t la mort ou ap rès, ce qu'il n'a pu éta blir . 
~ai~ il es t. acquis , par l 'enquête administrative, que l; 
v1 ctm~e a cn é lors du co'.1tact avec le c,o ~ùucteur électrique, 
de qui semble exclure l hypothèse, d adleu1·s peu vrni sem
blable, d' un accident cardiaque précédant immédiatement 
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_ce con tact. D'autre part, il est probable que la victime. 
atteinte d'une affection ca rdiaq ne, a succomLé sous l' action 
d'nn cou ran t électriq ue beaucoup moins intense qu' une 
personne don t le cœur est sain . Bien qne dans ce dern ier 
cas le coma nt, pour être mortel, paraisse devoir al teindre 
de iO à 80 milliampères, la \· ictime a pu succomber à un 
couran t de 20 à 25 milliampères, en rai son de son éta t 
pathologique spécial. 

Com me conclusion , on peut dire qu'il co nY ienclrait que 
les distribut ions à courants alternatifs pou r l'éclairage , à 
des tensions supéri eurns à 110 volts en tre 2 phases . fussent 
interdites, non seulement clans le fond, mais encore à la 
surface ; que les circuits d'éclairage fussent ren,! us inac
cessibles au pe1·sonnel, ou to ut au moins que leur protec
tion contre la détérioration des isolants fùt parfaitement 
assurée, même clans le cas d'emploi de courant distribué-> 
sous de basses h:,nsions, un défaut momentané d'iso lemen t 
pouvant touj ours se produi re en nn poin t quelconque de 
la ligne . 

N° 13 . - 6 avril 1914. - Aciéries Gustave Boël, à La Lou
cière. - Un électricien tu.é. 

Le ce rt ificat médi ca l a ttrihne la mor t à l'é lectrocut ion, sans fai1·e 
conuai trr le,: co n,:latations qui j ustifirn t crtte conclusion. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

L'accident s'est produ it clans la salle cl'uur pompe cent r ifuge 
actionnée par un · moteur électriq ue t ri phas(• sous la tl>n >'ion de 

r&rr ime de 2,100 roll~. 
; .oulant mett re en marche cette pompe, Jp machiniste prépose a 

la .-urve illa nrc avait fa it ap pel àu co1H:0 11 1·s d'un élertricie11 de la 

centrale qni est ~ituéc à proxim itr . 
Le dëmarra(Te de la pompe a pt'ovoqué le dt",clanchement d 'un 

a . . 
i II ter ru pteu 1, automali<J ue logé dans une cab1 ne cunte_na_n t a1'. ss1 des 
~ect ionneul's cl riu i e~t fe rmée par une portr en tre1ll 15 mamtf·nue 

par trois ccrous a orei llr,:. 
Les cieux ourrier$ se sonl d'abord éloignés, puis J'èJC'c tric1en , 
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ayant enlevé les écrous, a pénétl'é dans la cabine sans Hoir fa it 
ouvrir l'interrupteur de la centrale. Son cadavre y a été trouvé 
quelques insta nts après. Les extrémités de plusieurs doigts de la 
main dro ite éta ient brûlées. Dans le cours de J'enquête, il a été 
remarqué, sur une des plaques de lïnte1·rupte u1·, a environ 2 rnètrP,
a u-dessus du sol, les traces du contact des do ig ts de la victime 
marquées par de la substa nce carbonisée. 

Le chef électricien suppose que la victime à v~ ulu mod ifiei· Je 
réglage de l' interrupteur; il a déclaré que les électriciens doi,en t , 
avant de toucher les appareils, interrompre le co1irant a la central <' 
e t enlevc1· les tl'Ois sedionneu1·s a u moyen d'nn e tige ponnuc d' u n 
i solatem' . 

R11:MARQUEs. - Il .Y a eu, soi l un male11tenclu entrP- le. 
ouvriers, soit une imprudence grave de la part de la 
victime. La ~ièce to uchée appartient â une seule phase ; 
sa haule u1· a 2 mèlres au-dess11 s du sol semble exclu re 
l' hypothèse d'un contact accidentel. fi eut élé intéressant 
de connaître si le point 11eulre de la clistri bnlio 1J était isolé 
ou non, si la ligne avaiL une capacitô appréciable ou i- i 
elle présenta it un défaut cl'isolemenl; le contact avec une 
phase ne suffi t pas pour produi re un accidenl. 

1'" 14. - - 23 janvier 1üi5. 
Roch , siège 11° 2, à .-luvelais. 
rain. - Un rnachinislc tué. 

Charbon nage d '.-L u uelui s-S t
(' hnm br1• r/r> mut,•ur so11 t1·r-

LP. procès-verbal d'a utops ie menti onne qu e la te inte géne ra le d u 
corps est rosée-carminée t rès nettement caractér is1'e , a l'exception 
de l'abdomen do nt la pea u a la tei n te verte de la putréfa ction . Il 
écarte l'hypothèse de l'empoisonn ement par l' oxydr de ca rhone Pt 

conclut que l'électrocution est possi ble . sa ns en trouver les preuve.· . 
Tl ne détermin e pas les causes des peti tes plaies de la main ga ucJi ,. 
~t ne constate a ucu ne trace de br(tlures profondes : le~ org;i nr-~ 
mternes sont sains et leu r examen ne 1·evèle pas la cau se de la mort. 
~ e ·sang qui coule par le canal rachidien est fluide et vermeil. Les 
tissus e t les différents organes, y com pris les intesti1B , ont u ne 
coloration rosée for temen t carminée, comme la pea u. 
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Résumé des circonstances de l 'accident. 

L'accident s'est produ it dans la salle des installa tions électriques à 

l'étage de 333 mètres, sa lle établie a proximité des puits. La sa lle 
contenait primiti vement une pompe d'exhaure ac tionnée par un 
moteur é lectrique a la tension alternative triphasée de 2,850 volts, 
un transfor mateur statique ramenant la teusion a 190 (entre 
2 phases) et a HO volts (entre phase et neutre) pou r l'alimentation 
de petits mote urs et de lampes. 

Ces appareils, ayant été noyés au mois d'août i914 par suite de 
l 'ar1·êt de la stati on cent1·a le qui fo urn issait le courant, ont dû être 
mis en 1·épa ration et en séchage et remplacés, pour assurer le se r vice 
d'exhaure , par un e insta llatioo prov isoil'e de secou rs ~omprenant un 
moteu r triphasé pour la pompe, u n• tran sformateur statique et les 
appa reils nécessai res au remplacement du tableau de distribution et 
de commande installés sui· uu char iot métallique. 

Le càble armé d'a menée du co urant a haute tension descendait du 
tableau , contl'e le mur,jusqu 'a u sol cimenté de la sa lle, sur lequel il 
reposait , puis remontait j u squ'à une boîte de joncti on fixée ~ la 
caisse de l'inter ru pleur ; de cette boîte partai ent trois nls isolés 
divergents atteig naut. les trnis bornes d'arrivée de l' interrupteur; 
ces tro is bornes éta ient , eu out1·e, 1·eliées pa r trois fils isolés aux trois 
bornes d u primair e du transforma teur; des t ro is bornes du secon-
daire de celu i-ci parta ien t des fil s isolés vers les lampes. · 

Il rés ulte de l' enquête que la victime a dù toucher u ne des born es 
primaires de l'i nt errupteur non protégées e t accessibles g ràce a un 
changement de place d u trausformateu r, changement effectué le j our 
même en v ue d u rétablissement des apparei ls pri mi tifs. 

Au moment de l'acc ident, la pompe et les lampes étaient en act iv ité 
et ont conti nué a fonctionner sa ns qu'on a it con sta té a ucune anomalie 
dans les appareils de sùre té, ni au fond , ni a la surface, n i a la 
centra le . Aucune t race de dété r iorat ion ni d'étincelle élect1·ique n'a 
é té constatée sur le bidon de la victime, ni su i· l'i solant des fils, ni 
sur les bornes de l'in terrup teu r ou du transformateur . 

La d istribu tion d'éner gie électri que est établie en étoile avec point 

neutre isolé . 
La victime étai t habillée de vêtements de toi le et chau ssée de sabots 

avec des chau ssons d'étoffe. Le sol de la salle est cimenté et sec, mais 
celui de la ga ler ie est très mouillé . 

La station génératrice a li menta it un r éseau d'un e étendue fO nsi
dérablc , comprena nt plusieu rs centa ines de k ilomètres de co nduc-
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leu rs , pour la plupart aé riens et nus; elle ne posséd ait pas d'indi
cateur permanent d'isqle~ent. .Les di agrammes enregist reurs du 

voltage n'ont .donné a uc une indication spécia le relative au moment 
de l'a ccident. 

R!i:~A~QuEs. - 11 n')'. a pas le moindre doute que l' acci
dent nait été causé par l'électricité. 

L'in.stallation était défectueuse, attendu que les pièces 
métalliques sous tension n' étaient pas mises à l 'abri de tout 
contact accidentel. 

Au cas où- la victjme n'aurait touché qu'une phase 
l'accident pourrait être attribué à nn défaut loca l d'isole~ 
ment des lignes ou à un phénomène de capacité. 

N° 1~ . - 29 mai i9i5. - Charbonnage d'A.ppaumée-Ran
;~;~, si~ge le Marquis (surface), à Fleurus. - Un électricien 

Le cerl!flcat i~éd ical relatif à cet accident est conçu comme il suit: 
« Asphy xie par ele,~trocution . Brùlure de la peau du poigne t droit. » 

Résumé des circonstances de l'accident. 

_La v ictime était cha rgée de la sur\·ei ll ance des inslallatio ·1 
triques d .. d ' os e ec-

u s1ege sus it. Le jour de l'accident après avo· d' . 
· d' ' 1r 1neen 

compagni e un parent, e lle l'introd uis it il licitement da • l 1 
du s ,· ·1 · · ns es ocaux 

ei vice e ectr1que pour lu i en montre r les i nstallat . L . . 
pénétra · ions . a v1ct1me 

' a un moment don né, derrière les loges e n b. 
les appareils à haute te nsion de la sous-s tation l t e~on con tenaot 
méta l lique d'uo relai commandant 1·· t e ouc a la plaque 

111 er rupteu 1• auto t' 
maxima ; elle tomba foudroyée . . ma ique à 

Dans la salle de la sous-s tation se trou ven t les . 
d appareils d'ar · · 

u cou ra nt alternatif triphasé à 6 000 volts • r1vee 
· ' venaht par cables , · 

sou terrarns, dr.s usines d' électricité du JJ · '. armes 
S :i.ainaut a Monti 

ambre, les transformateu rs e t le tableau de d'1 st '. b . g ny -sur-
D 'è r 1 ut1on 

e rr1 re le tableau, les appareils sont placés dans d . 
béton le 1 d d . es loges en , ong e e ux cou loirs access ibles pa r d 
fermant à clef. • es portes e n fer 

L'accid~n t s'es t produit dans un couloir dev 
les appareils d'ar,rivée du courant à 6 000 ant la l~ge_ renfermant 

. , vo lts . Celu1 -c1 arrive pa r 
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le bas à un premier g roupe de sectionne urs ; de là, les conducteurs 

passent dans un interrupte u 1· à bain d'huile renfermé dan s un· bac 
méta llique, et enfin , sont reliés a ux ba l'res par l'intermédiai1 e d' un 

second gro11 pe de section ne11 rs. En sortant de lïnterru pte u r à bain 

d' hu il e, deux des condu cte urs passent par de ux rela is à maxima et à 
te mps qui font déclancher l'interrupte ur dès que l' inte usité du coù

rant dépasse la limite adm ise. Ces relai s reposent sur· le principe 
suivant : le courant à haute tension passe dans une bobine qui déve
loppe, dans un noyau en fer à cheva l, un champ magnétique leque l 
tend à faire tourne r un ind uit dout la rotation entraine le déclanche

ment de l'i nterrupte u1·. Aussi lon gtem ps que le courant ne dépasse 

pas sa va leur norma le. cette rota tion es t empêchée pa r un dispositif 

de verroui llage qu'i l serait lon g et inutile de décrire . L' induit est 

déverrouil lé lorsque le coul'ant dépasse la va leur maximum admise 
et se maintie nt à celle va le11r penda11t un certain te mps . Le déver
rouillage de l' induit es t pro voq ué pa r l'al lon gement d' un fil, al lon
gement qui est d'autant plus g rand que le co uran t de décharge est 
plus i ntense et de plus lon g ue durée. 

Le courant pasi;ant d~ns ce fil est à fa ibl e voltage; il est induit 
par le ·coura nt primaire à 6,000 volts dans de ux bobines en ro ul ées 

su r les branches la té rales du noya u e n fn à cheval. Le r églage de 
l'appareil cons iste dans la va riati on de la résis tance du circu it 

du fil chaud qni a lie u a u moyen d'un curseur. Ce circuit est com

plété par le bàti de l'appareil. Celui-ci est placé a n-dessus du bac de 

l' inte rrupte ur et à l'avant: il est masqué par une plaque e n fe r de 
210 mill imètres de haut et -140 mill imètres de la1·ge. dan s laquelle 

est déco upée une ou verture r~ndant accessible la vi s qui permet de 
régler la pos ition du curseur. L' une des bornes de la bobine primai re 
est reliée au bâ ti de l'apparei l ; ce tte liaison met en contact le bàti, 
et pa r conséquen t le circuit du fi l chaud , avec le conducte ur à 
6,000 volts . L'appareil est complètement isolé du bac de l'inte rrup

teur, lequ el est mis à la terre. · 
L' ingénie ur qui a procédé à l'enq uête administrative a constaté 

sur la plaque en fer ,!llasquant l'ap pareil à max.ima , ainsi qu e sur la 

vis du curseuÎ\ des traces de fusion de métal. 
Le sol du couloir est pavé de carreaux de cîment; il était sec et 

non g lissant. Le caniveau par lequel le câble à h aute ten sion es t 
amen é, es t r ecouvert d'une plaque en fonte à ne rvures. 

Dans toute l'insta llalion, les lia iso_ns entre phasrs sont disposées 
en triangle. La sous-s tation est protégée par des parafoudres à 

' 



• 

212 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

roul eau x et à résistances liquides re lian t à la terre les trois ba rres 
d'a1:rivée d u couran t à 6,000 volts. Ces li aisons ue modifient pas 
sensiblenie nt l'isolement de l'insta llation , don t la mesure a été cftèc
tuée a u moyen d' un a ppare il à cou ra nt continu gradué j usqu'à 
5 mégohms ; l'appa rei l n'a pas don né de déviation sensible. 

· La cen trale d'Electr icité d u Hai nau t qu i a limeote la sous-s tation 
se trouve à plus de 10 kilomètres de celle-c i et a limente, par le 
même câble, d 'aut res usines . La seule lia ison avec la terre qui existe 
à cette centra le consiste également e n parafoud res à rouleaux et à 
r ésistances I iquides. 

Com me indicateu rs de terre, on dispose de voltmèt res électro
s tat iq ues dont les ind ications sont relevées d' heure en heure . Ces 
ind ications sont restées normales pendant la j ournée du 29 mai. 

REMARQUES . - Les traces de fusion relevées sui· la tôle 
masquant le relai à max ima de l' inten upteur, ainsi que 
sur la vis de réglage, et la brû lure constatée au poignet 
droi t de la victime établi ssent que celle-ci a été élect l'ocutée 
en touchant cet appa reil. Ce contact a pu être mor tel, bien 
qu 'il ai t été constaté que l'isolement de l' installatlon fù t 
satisfaisan t, à cause de la capac_i té d' une ligne comP.ortant 
un développement de 10 kilomètres de câble. . 

L'interru pteur à maxima aurait dû être mis à la terre 
soit directer11en t, soit indi rectement. Pour effectuer direc~ 
tement cette mise à la terre, il fallai t fai re usage d' un 
appa reil de meilleur isolement que celui dont on se servait. 
On pourrai t aussi l'e ffecluer indirectement en le plaçant 
da ns une autre caisse méta lli4ue, iso lée de la première et 
mise à la ter re. 

N° 16. - 29 juillet. 1916. - Charbonnage des Chevalières 
- Siège Saint-Charles, à Dour. ·- Atelier de triage. _ Un 
ouvrier tué. . 

Le certificat médica l se borne à indiquer que l'accident a eotraî né 
la mort. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

L'accident s'est prod u it dans la ca bi ne à ha ute tensioo à 6 000 
1 en co t t · h · · 1. , vo ts 

. . u r·ao_ s r rp ases, etab 1e dans les dépendances de la sur f d ' 
s1ege susd, t. ace u 

• 

•· 

J 
/ / ' 

.li., 
{ l 

1 

1 
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La v icti:1:e , après avoir pr is la clef de la ca bine q ui se trouvait 
dans la dite cabi ne, a touché des conducteurs et a été électrocutée. 

L 'accide:11t a été déco u vert à cause d' une forte odeur de brû lé qui 
se dégageait de la cabine. Le cadavre de la vict ime fu t trou vé étendu 
su r le dos ; a u moment où on l'a reti ré, les chairs commençaient à. 
br ûler . Des traces de chair brûlée trouvées su r des fils en deux 
poin ts montrent que la victi me les a lo uchés en ces endroits. Les 
ma ins porta ient des brOlu res et leu r squelette étai t en partie à ou. 

L a cabine éta it fermée pa r u ne por te solide en bois; la clef était 
pendue à un clou e nfoncé dans le mur du bureau susdi t , à deux 
mèt res de hauteur, e l ne porta it pas d'étiquette de destination. 

.L'en tret ien et la visite des a ppa re ils de cette cabine sont à charge 
de la société d'électricité qui fo ur nit le courant. 

N : 17. - 26 août 1916. - Charbonnage dit Buisson. -
Siège n° 2 à ·wasmes. - Centrale électrique. - Un ouvri.er 
tué. 

Les conr.l usions du rapport d'autopsie son t les sui van tes : 
« Cet homme ne préseotait aucune ta re pathologique et, par 

» exclusion , étant donn ées les circonsta oces dans lesqu elles la mor t 
» s'es t prod uite, étant donn ées les lésions spéciales constatées à la 

» main dr·oite, on peut a ll r ib ue r la mort au passage du co urant 
» élect rique. }) 

Résumé des circonstances de l'accident 

Un ouvrier était occupé à nettoyer l'i n térieu r d'uo con denseu r 
établi dans la cave de la centra le é lectrique. A la sui te d' u n c ri 
pou ssé par cet ouvrie r , oo se porta à son secou rs et on le trou va 
étend u , sa·os v ie, près du condenseu r. 

Cet ouv ri er éta it éclairé par une lampë électrique à incandescence 
placée à l'entrée de la cave, et par une lampe électrique amovi ble 
qui était suspend ue par une cour te cordelette en coton a llachée, 
d 'u ne pa rt à la pa rt ie de la cordelière conteoaot les condu cteurs 
recou ver'Ls de toil e, et d'autre part à un clou enfoncé dans le calo
r ifuo-e de la con duite de vapeur . Elle a été vue a u-dessus du con-

" ' den seur par deux ouv r iers, un peu avaot l'accide nt. 
Une toile isolante en toura it la base de la lam pe e t recou·vrait 

corn plètemeo t les parti es métal liq ues a insi que la partie voisine des 
conducteu r s, de faço n à empêcher· tout ·contact direct avec celle-c i. 

Les débl'ï°s de l'am poule ont été rrtrou vés su r le sol , sensiblement 
à l'aplomb du poi ol de fixat ion. 
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Les e nv irons du condenseu r étaient humi des : la vapeur· prove

nant des pertes pa l' les tu ,y aule l'ies se condensait s ui· les poutrell es 

m étalliques supportant les vousselles et s ur . une poutre_ 1·i vée, de 
dimens ions plus for tes, placée a u-dessus du condenseur. Le _sol était 
légèremen t bo ueux el de l' ea u srjournai t dan s la ri gole . 

Le cou ra nt t riphasé don t on faisa it usai;e éta it à la trns io o de 
220 vo lts entre phases, sa ns fi l neutre. Le centre de l'étoile d u 
seconda ire du transfo1·mate ur éta it isolé . 

REMARQUES . - La lampe a incandescence suspend ue à 
la tuyauterie de va peur au ni veau de la face supéri eure du 
c.o ndenseur ne suHi sait pas n éclairer la victime; celle-ci 
l'aura vraisemblablement déplacée et a ura touché une des 
pièGes sous tension ; l'accident aura élé occasionné par un 
défaut d' iso lement d'une parti e de l'installaLion, le circuit 
aura été complélé pa r le co1·ps de l'homme clans des con
ditions particuli èrement fayo rables pat· sui te de la pr6sence 
de pièces métalliques et de l' humidité qui régnait da ns le 
sous-sol. 

Cet accident appelle de nouveau l'aLLention sur le danger 
que peuvent présenter les installa tions de fortune du genre 
de celle do nt il s'agit et mont re l'absolue nécessité de se 
confo rmer aux règles en vigueur, nonobsLanL le taux peu 
élevé de la tension du coura. ll l élec trique. 

N . 16 11). - 22 oclobre 1916. - Usine à zinc de la Noiwelle 
Montagne . - Cenlrale .électrique, à Engis.- Un ouvrier Lué . 

L'au topsie n' a fai t 1·econo aît1·e chez la victime (jeune homm e de 

(1) Dans le compte·re ndu du 30e Congrès des ingénieu rs en chef dts associa-
. t ions de propriétaires d'appareils à vapeur, ter:u à Paris en 1906 , M. Kammerer 

de ~1 ulhou, e, donne la relation d'un accident monel dû à l'emp. loi d' une lamp '. . . " 
a incandescence à ~ain alimt:ntée par du courant alt ern atif à ta tension de 
120 volt~ . La victi ,~c était un homme très robuste de 43 ans. O n remarque sur 
sa _PO•'.nnc d~ petttes traces de brûlures occa~ion nées par le contact du grillage 
metalhque qu, entourait la lampe. Cet ingénieur estime que cet accident d ·t 
• . "b é • ' 01 
etre at tri u a l excellent contact qui existai t e ntre la chaudière, e t par consé-
quent la terre, et la victime el à l'état de t ranspiration dans lequ~l se t. · 

d . . . lOUVatt 
cette ern,ere par s tute de la température élevée . 

/ ,. 
1 ' ' 

1 
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25 ans bi e n const itué) aucune lés ion organiq ue. En ce qui co ncerne 
l'examen mi croscopique de la peau, le résu ltat en a été négatif, l'un 
des s tygmates habitue ls , mai s non indi~peosables , de l' é lectrocution 

fai$a nt défa ut. Oa ns Jï m poss ibilit{• de so umettre toute la surface d u 
corps à un exa me n a ussi compliqué, l'a tte ntion des m édecins a 

néanmc ins été a ppelée s ui· la poss ibi lité d'une escharre électrique, 
mais il n'e n a pas é té cons ta té . Ils conc1ucn t toutefois q ue l'auto psie 
n'excl ut pas la possibili té d' une é lectrocution . 

Résumé des circonrtances de l'accident 

La victi me avait proct•dé, a vec son frère, a u nettoyage d'une des 

chaudières à tu bes -foyers· de la cen tra le électriqu e de l' us ine . E lle 

venait de te rminer le balayage des de rniè res boues e t procédai t 
vra isembl ablem en t à un e v isite générale de l'i ntérieur du cor ps 
cyl ind riq ue en s'éclai ran t au moyen d ' u ne des lampes électriques 
porta ti ves de 50 watts , al imen tées pa1· du courant cpntinu sous la 
tension rrnm i nale de 250 volts, raccordées à ua tablea u spécia l placé 
à J'arrière d u ma8sif des géné rate urs. 

La ' vict ime reposait , pieds uus, s ui· un des tubes-foyers el appuyai t 

par le torse ou s u r le corps cyl indr·ique de la chaudière. 
Le 1·àclage des incrusta tions é tai t terminé et il avait été procédé 

a u lavage des tôles . Il régnait dans la cha udière u ne températu re 

d'e n vi ron 40° C, pr·ovoq uant une abootlaule tran sp iration. 
U n des fils contlu cte u1·s du câble so uple s'est dégagé de la vis de 

se!'rage qui éta bli t le con tact avec l'un e des bornes de la la m pe e l la 
ma in de l'ouvrier é tant ven·ue PO contact avec ce fil condu cteur par 
J'inte rmé<l iai ,·e des pièces métal li ques de la do u ill e , un c ircuit s' est 
établi pa r le col'ps de la victim e. les pa rties m éta l liq ues de la cha u
di ère e t u n point défectue ux du càble, ou bien pa r la terre et la ca na
lisati on géné!'a le pa r s uite d'u n défaut d' isolement. Il a été, e u oull'C', 
constaté qu'w1 arc voltaïq ue s'éta it produ it da ns la douille et u ne 
sù reté, marqu ée d u chiffre 6 a mpères , a fon du a u tab) P.a u, d'où 

partait le ci rcu it des deux lampes. , . . 
Le cà ble so uple éta it co nstitué de deux fi ls conducteurs .isoles au 

caou tchouc, recouverts d' une t resse de colon e t com posé de trois 

sectiohs é pissées entr e e lles. I l é tait en mauvais é ta l de conservation 
e t n'éta it pourvu d'a uc un moyen de protection co ntre les dété1·iora

ti ons m écaniques . 

Rt1MARQu1,:s. - Quelle que so it la cause exacte de cet 



216 ANNALES DES MINES DE BELGI QUE 

accident, il a fallu qu'i l se développe, à ti·avers le corps de 
la victime, un courant minimum de 200 à 250 mi ll iampères 
pour ~tre mcirtel chez un individu sain. Il en résulte que 
la résistance du circuit qui s'est formé a dû descendre 
j usque 1,000 ou 1, 250 oh ms. Da-ns les conditions ou 
l'ouvrier se t1:ouva it placé dans la chaudière, la résistance 
du corps de ce dern ier a pu s'abaisser à ces taux . li fa llait , 
en outre , qu'un défau t d' isolement grave existât, soit au 
câble, soit à l'ensemble de l'installation, ce qui a été l'objet 
de recherches approfon dies ; ce défaut d'isolement O'énéral 

· était tel que ~ur chaque pôle un fusible réglé pou~· 5 1/2 
ampères fo ndai t quand l'antre pole était mis à la terre. 

Quoi qu'il en soit, d'ap rès les règles en vigueur, les 
conducteurs souples des lampes ou autres appareils amo
v/bl:s doi vent être, clans des cas de l'espèce de celui donL il 
s ag1L, pourvus d' une g·aîne proteétrice contre les effe ts 
mécaniques , indépe ndamment de l'isolant. 

D'autre part, on doi t considérer le mode de constrnction 
de la lampe comme défectueux sous plusieurs rapports. 
Le~ conducteurs de courant devraient être fi xés dans Ja 
po1? née isolante de manière à évi ter tout effort de tra~ tion 
accidentel sur les bornes du socket de la lampe. En outre, 
la rn pture des fils cond ucteurs a amené l'u n de ux en contact 
av.ec la dou~lle métallique et par celle-ci au support en 
laiton du tre illage de la la mpe . Pour des lampes de l'es è 
les . . t· 1 . . . p ce, 

p1escn p ions ac mm1strat1ves oblio-e nt de faire usao- l 
. . . o be c e 

matie res isolantes . 

Nature et tension du courant . 

P~n~ i les 1~ accidents mortels ci-dessus analysés, 17 sont 
d~lS a l emploi du Courant alternatif t ri phasé à des te nsion 
d1 verses t cl é · c1· · d s e es p n o ic1tés e 25 à 50 . un seul est cl , · t · , u au couran con tinu. 

( -
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Si le courant alternatif cause le plus grand nombre 
d'accidents mor tels, c'est qu'il est, dans les mêmes condi
tions, plus dangereux que le courant continu et qu'il est le 
plus répandu dans les applications industri elles. 

Le courant continu qui a donné lieu au seul accident 
mor te l recensé était de tension modérée, 250 volts. 

Pour le courant tri phasé, la réparti tion du nombre 
d'acciùents est la suivante, par rappor t à la tension 
normale : 

4 accidents : courant de 
4. 
1 
4 
4 

» 
» 

» 

» 

6,000 volts; 
2, 100-2,850 et 3,000 volts ; 
1,050 volts ; 

500 volts ; 
220 volts; 

On voit qne les accidents dus à des courants alternatifs 
à te nsion modérée et à basse tension son t encore nom breux, . 
près de la moitié : ~ sur '1 7. 

Une des causes de cette si luation réside encore dans celle 
erreur fondamentale qu' il s' agit_ de déraciner , que les 
fa ibles voltages ne sont pas dangereux. On perd de vue que 
le danger réside dans l' intensité du courant traversant le 
corps de l'homme et mettant le cœur en circuit ; quand 
cette intensité a tteint 70 ou 80 mill iampères, le danger de 
mor t existe et il es t certain, pour peu que· ce taux soit 
dépassé . Elle peut même descendre à un taux: inférieur et 
causer la mor t d'individus at teints cl 'une affection cardiaque. 

Il est à i·emarquer que, à part les brûlures auxquelles 
peul donner lieu le passage du courant électrique, le 
courant alternati f, s' il ne détermine pas la mort , ne laisse 
aucune trace sur les organes humains . Il n'en est pas 
to ujours de même du couran t continu. Celui- ci est moins 
dangereux au poin t de vue des conséquences mortelles ; il 
peut occasionner, en raison des p11énomènes d'électrolyse 
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qu' il produit, des lésions organiques qui ne se manifestent 
qu'a la longue et qui déterminent des incapacités plus ou 
moins complètes de travail. 

Résistance du corps humain. 

Comme nous l'avons déjà écrit , la résistance du corps 
humain est très va riaule; elle dépend essentie.Jlernent de 
la façon dont le contact s'établit avec les conducteurs sous 
tension et de l'état de la peau. 

M .. le docteur vVeiss, de Paris, signale que, dans cer
taines circonstances , cette résistance peut descendre a 
1,500 et même a 1,200 olims. 

Nous avons procédé, avec le concours d'un éminent 
spécia liste, M. le professeur Omer De East, sur cieux 
sujets A et B, à des expériences destinées a déterminer 
cette résistance et nous avons obtenu des résultats très 

. différents l' un de l'a utre . Les ch iffres obtenus sont relati
vement .élevés, les expériences ayant _été faites, par pru
dence, avec un seul élément de pile Daniell ; on sa it, en 
effet, que la résistance dépend, dans une certaine mesure 
de la tension et diminue avec celle-ci. ' 

Nous don nons ci-après les résultats de ces expériences : 
6 fevr ier J.917 . - Exécu~ion, a l'Ecole industrielle de 

Liége, de quelques expériences de mesure de la résistance 
du corps humain entre la main et le pied droits, · posés nus, 
la première sur une plaque de cuivre , le seco·nd sur une 
tole de fe r. 

., ... ·g 
C: ., 
E 

"' 
::, 

" w 

( 

I_ 
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Cu 
X 

Résultats : 
a 

A 

Mèthode. Pont de \Vbeat
stone, avec un élémP,nt Da
niell clans la clia!.!·onale de la 

" 
pi le . 

Observa#ons. - Dans les 
expériences Cu+, la pile est 
racco rdée au pont de manière 
que le courant traverse le 
corps en allant du cuivre vers 
Je fe r ; dans les expériences 
Fe+ , le courant va du fer 
vers le cuivre. 

B ---b C X ab C X 

100 1800 18000 ohms 1000 1000 7î00 7700 ohms 
Main et pied secs 

\ Cu -f- 1000 

{ Fe -f- 1000 1000 10950 10950 1000 1000 4500 4500 

Main et pied mouillés: 

1000 1000 4300 -1300 

1000 1000 2200 2200 

après une première / Cu + 100(\ 1000 7000 7000 

immersion dans l'~au Fe + 1000 1000 3900 3900 

1000 1000 4800 4800 

1000 1000 2350 2350 

1000 7900 7900 après une deu xième l Cu + 1000 

3500 immersion dans l'eau Fe + 1000 1000 3500 

1000 1000 5000 5000 

1000 1000 2600 2600 

aorès une troisième l Cu + 
immersion dans l'eau Fe -1-

Tous ces résul tats sont assez ince rtai ns, les valeurs de c 
qui assurent i'équilibre du pont variant avec la pression de 
la main et du pied sur leurs supporLs, la durée du passage 
d ~1 courant ·et parfois sans cause apparente . 

Constatations médicales. 

Celles-ci sont généralemep t insuffisa ntes . 11 y a cepen
dant des exceptions et, sous le rapport médical , des exa
mens par des spécial istes éminents ont été effectués qui 
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relatent, dans leurs rap po rts, tou tes les· lésions constatées 
et notamment les brûlures . 

Dans les enquê tes sur les accidents par électrocu tion, il 
faut , non seulement q u' on procède à un examen extérieur 
approfondi, mais éga lemen t à l'autopsie de la victime e t 
qu 'on s'entoure de tous les renseignements touchant les 
ci rconstances de l'accident. Dans plusieurs cas, les méde
c ins attachés aux étab lissemen ts industri els ont attribué la 
mort à d~s causes pa ~l10log iques, alors qu 'une enq uête 
approfondie, tant médicale que technique, a é tabli avec 
certitude que la mort devait être attribuée ·au passa"'e du 

1 
. b 

courant é ectnque. · 

En cas d'électrocu.tion par cournnts de haute te nsion 
nous relevons, dans la plupart des certifi cats médi' ca ,' 

, • ' • A ux' 
qu 11 y es t fait mention de brulures aux poi nts de contac t 
quelquefois même très g raves . Il en est aufrement dans le~ 
cas de courants à basse tension: la mort n'a donné lieu â 
aucune lésio n apparente ; les br ûlu res fo n t défaut par suite 
de la fa ible tension (gé néra lement 220 volts en con tinu et. 
250 en allernatif) qui n 'a donné lieu qu'à un e faibl e inten
sité du couran t é lectri que. 

.Quoi qu'il en soit, il est indispensa ble que des autopsies 
so~en t faites sur· tous les élec trocutés, que ces opéra ti ons 
soient con.fi ées à d~s médecins légis tes ayant u ne compé
tence spécrn le a u s uJet de la mort par l 'élect1·icité et qu 'elles 
ai_ent lieu au plus ta rd dans les 24 h eures, a fi n de pou voir 
effectuer les constata ti ons nécessaires sur le cœ·ur. 

. Ainsi que no us l 'ex posait un des plus éminents spécia
listes, pourpeu que l'on tarde à fa ire une autopsie d 'élec
trocuté, les ph énomènes de sédim entat ion cadavéri que 
opèrent l.eur efl e t habitu el et le cœur B·auche , comme le 
cœur droit lui-même peut ê tre complè tement vicie de san g 
au m~rn_e nt ou l'on pratique l'autopsie, alors même qu 'il 
en était go rgé au moment de la mort. 
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Il fa ut a ussi que le médecin qui pratiq~e l'autopsie soit 
averti de l' intérê t 4u' il y a à mesurer la quantité de sang 
qui exis te réellement clans chacun des deux cœurs. S' il 
pratique l 'autopsie sui vant l a méthode a llemande actuelle, 
q ui ouvre le c ràne tout d'abord , au moment où l'on arrive 
a u cœ ur, celui-c i est déjà artific iellement évacué de son 
sang. 

Isolement et capacité des installations. 

En dehors du cas où la victime a é té mise en. court
circui t entre deux conducteurs de polarité différente en 
co uran t continu ou entre deux _pbases ou un e phase et un 
fil neutre de retour en alternatif, un acci<l ent ne peut se 
produire que par un contact avec un e pièce sous tension 
concurremment avec un défaut d ' isolement, sauf encore 
da ns le cas où le contact s'établi t a vec un conducteur ou 
une pièce qtrnlconque sous t ension dans un réseau présen
tant une capacité suffi san te pour donner lieu, avec le_cou
rant a lte rnatif, à un e intensité ùangereuse, nonosbtant un 
iso lement même parfait. Il im porte conséquemment d'em
pêcher tout contac t avec des pièces sous tension . Dans 
certains cas, on pourra it, pour diminuer le danger de la 
capacité des canali sations, intercaler en circuit , près des 
moteurs, des tra ns rormateurs gui n'occasionneraient l{Ue 
des per tes d' énerg ie très faib les ; mais avant t out il fa ut 
assure r la protec ti o n contre les contac ts acciden tels e t ne 
pas se bercer de l' illusion que les coura nts à basse tension 
ne présentent pas de da nger ; l'expéri ence n'a que trop 

prouvé le cont raire . 
Nous donnons ci-a près un e note de M. le professeur Omer 

De Bast au sujet du calcul de l' in tensité du courant pouvant 
traverser le corps humain par un contact avec une phase 
quelconque d 'un ci rcui t triphasé d'un isolement parfait et 
possédan t un e certaine capacité : 

7 
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Calcul de l'intensité efficace I du couranl da ns une 
résistance non-inductive R reliant à la terre un des conduc
teurs d'une ligne triphasée dont chaque conducteur pré
sente, par rapport à la terre, une capaci.té C et qui 
fo nctionne avec une tension composée efficace V de pulsa
t ion a . 

1. - P ar la niethode symbofrqite . 

2 

R 

Avec les notations ci-con
tre on a : 

[V1~] = [C] Z - [f2] R, 
[Vi3] = [I2] R - [I3] Z, 
[I1] + [I2] + [[3] = O. 

En soustrayant la première 
équation de la deuxième et en 
rem plaçant, dans le résultat 
[fil + [fJ] pa r sa valeur tiré; 
de la troisième, il vient : 

1 
Comme Z = - j - C- la dernière égalité devient 

a ' 

V ( 
3 . \/3) - - +J -2 2 

[I2] = 1 
2R-j 

aC 

.. .. 

LES ACCI DENTS CAUSÈS PAR L'ËLECTRIClTÊ 223 

V ( _ } + j Yl) ( 2 R + j ~ ) 

1 
4 R2 + a2 c2 

4 R2 _ 1_ - (V3R 
V3 V ) · 

+ a2 c2 +2~c) 
Il s'ensuit que 

1 = v3 
'v t / ( - 1 ) 2 ( V3) 2 

4 R2 + a21c2 V - y3 R - 2aC + R - 2aC 

vsv 
V 4 R2 + .) c2 

2. - Par la mèthode graphique. 

Avec les notations ci-cont re, on a les éq uations carac
téristiques 

2 

R 

C 

. R 1 s· 1 \ V 23 = i2 - C i 3 dt, 
1 i.2 u, 2 i1 +i2+ i3 = o; 

d'ou l'on tire, comme plus 
haut, 

C 
V23 - V12 = 2i2 R + ~ s i2 dt . 

/' 
/~ ~ 

1 

Ecrivons 

V23 - V 12 = U, (1) 

21:2 R + ~ f 1:2 d t = u. (2) 
.3 
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Soient OA et OB les vecteurs de v12 e t v23 • Ils fout entr'eux 
un angle de 120° et ont des longueurs égales à V. · 

D'après (1), la g randeur u est fi gurée par le rectenr AB. 

A Les angles aigus du tri a ngle 

' ' ' ' ' ' \ 

0) 

\ 
\ 
\ 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
I 
I 

I 
I 

I 
I 

I 
I 

/ 

isocèle AoB valant 30°, on a 
donc, pour sa valeur efficàce 

,-u = 2 V cos 30° = \t 3 V. 

Les valeurs efficaces · de 

2 i2 R el ~ 1· i2 dt so nt respec-

. ~ I 
t1vemen t z fR et a C" D'autre 

part, ~ J i2 dt est en retard 

....... "' d'un quart de période sur 
B 2 i2 R. Par suite, d'après (2), 

les vecteu rs AC et CB de 2 i2 R et ~ Ji2 dt doi ve nt forme r 

avec AB un triangle, tel que ACB, rectangle en C. Par 
applica tion du théorème du carré de l' hypotbénuse, on 
voit que 

Vs v 

Dès lors 

APPLICATION 

à une ligne aérie·nne de 1 kilomètre de long ueur fo rmée 
de conducteurs nus de r = 0,3 centimètre de ravo n 

. ' 
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tendus à une hauteur moyenne b = 600 centimètres au
dessus du sol. 

-6 -ô 
0,024. 10 0,024 . fO 

Dans ce cas, C = 
91 - i lo_q.4.000 

-9 
=6,7. 10 farads. 

~ upposons 

log. -
1' 

-6 

0,024.1 0 

3,6 

V= 6000 volts, R = 1000 ohms, A= 2 ... 50 = 314. 

On trnu ve 

V3. 6000 

I=,! - 2 1 
4. 1_000 +3 142_5,72.10- 18 

0 11 , en remarquant que le premier te rm e sous le sig ne 
radita l es l négligeable devant le second, 

\ 3. 6000. 314.. G. 7 O 09,.., .. 
L = = , --amp01e, 

10° 

soit 22 millia mpères. 

Liége, juin rnt 7 . 




